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L’OUVERTURE À LA TRUITE EN DEMI-
TEINTE SUR LA TOUVRE 

 
 

 
Ouverture mouvementée pour les gardes pêche de la Truite saumonée.           Photo C.L. 

 
 
À Magnac, les gardes ont vécu une ouverture mouvementée. Partout, 

elle a été perturbée par une météo peu propice. 
 

Ils étaient quatre qui pêchaient sur une barque, qui ont refusé, 
particulièrement menaçants, de se laisser contrôler. Un a même sauté à 
l’eau. « Si des pêcheurs n’étaient pas venus nous prêter main-forte, ça aurait 
mal tourné », raconte Pascal REIGNIER, le garde-pêche de la Truite 
saumonée, sur la Touvre. Ils n’ont pas pu contrôler. « Et un peu plus tard, je 
me suis fait insulter sur le pont de Magnac » Ça leur a gâché l’ouverture. 

Publié le 12 mars 2023 à 17h09 

Modifié à17h09 

Par Jean-François BARRÉ  
jf.barre@charentelibre.fr 



« C’est de plus en plus fréquent », constate Franck RAMEZI, le président de 
l’APPMA. « C’est dommage. C’est une infime minorité qui fait du tort et porte 
préjudice à la majorité des pêcheurs ». 
À ceux qui se sont levés tôt pour une ouverture en demi-teinte. « Un peu 
moins de monde. Mais la météo y fait », ont constaté les gardes-pêche. 
Mathieu LABROUSSE, le président de la fédération de pêche de Charente 
en convient. « Les niveaux d’eau ont doublé en une semaine en rendant des 
secteurs difficilement pêchables. Mais il y a quand même eu beaucoup de 
monde. » Il reste encore des truites à attraper. Pour l’ouverture, la fédération 
et les associations en ont déversé 10 tonnes dans les cours d’eau. 

Midi. Ils sont au casse-croûte. Arnaud, les frères Didier et Pascal se sont 
installés du côté du lavoir, à Ruelle. 

 
Le pont de Ruelle reste un spot privilégié pour les pêcheurs à la truite.   Photo Quentin Petit 

10 tonnes d’arc-en-ciel 

Un peu déçus, à cause des restrictions, du prix de la carte de pêche qui 
augmente de 100 à 105 euros, de l’interdiction des hameçons trident, la 
limitation des prélèvements qui passe de six à trois truites par personne. À 
la mi-journée, ils n’avaient pris que deux arc-en-ciel. Petit démarrage, pour 
l’ouverture.  
Mathieu LABROUSSE connaît le problème. Il était contre l’augmentation de 
la carte de pêche. « Mais on subit la décision nationale ». Il y a eu l’inflation, 
la redevance milieu aquatique qu’il aurait préféré garder dès la source pour 



la fédération. Mais il justifie les restrictions. La truite Fario n’est pas 
prélevable cette année, à cause de la maladie, de la perte importante de 
ressource. Il a fallu combler en arc-en-ciel. « La problématique, c’est les à 
secs. Les sauvages ne peuvent pas s’y reproduire. On se bat pour avoir de 
l’eau toute l’année ». 
 

Samedi, il y en avait encore dans la Touvre, spot hors catégorie en Charente, 
le plus prisé, devant l’Antenne, la Boëme, l’Argence ou la Nouère. 
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